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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-117926

Département(s) de publication : 77, 91
 Annonce n° 25-117926

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-117396
21/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Caisse primaire d'assurance maladie du 77Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78497130100022N° National d'identification : 
RUBELLESVille : 

77950Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de produits d’hygièneIntitulé du marché : 
39830000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Fourniture et Description succincte du marché : 

livraison de produits d'hygiène ainsi que la mise à disposition et l'installation des distributeurs 
afférents Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de produits d'hygiène ainsi que la 
mise à disposition et l'installation des distributeurs afférents. La nature des fournitures, les conditions 
techniques ainsi que les exigences fonctionnelles de leur exécution sont définies dans le CCTP.

Section 4 - Informations rectificatives

Veuillez trouver le bon lien des documents des marchés: https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2877392&orgAcronyme=s7h

22/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-117926
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-117926
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